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	Passer devant un juge pour régler un conflit de couple est aujourd'hui chose banale. Mais banal ne veut pas dire récent. Le phénomène a une longue histoire, retracée ici dans le cadre de l'Europe occidentale préindustrielle, des Pays-Bas à l'Espagne et à l'Italie, de la France à la Roumanie, sans négliger les évolutions de la diaspora juive installée au sein de la société chrétienne. Partout, les infractions possibles à la loi qui définit le mariage se durcissent et les procès se multiplient devant les tribunaux laïques ou ecclésiastiques. Rapts, viols, mariages clandestins, adultères et toutes les formes de violences conjugales sont autant de chefs d'accusation maniés par la justice, mais le plus souvent à la demande du couple ou de sa parenté. La question est bien de savoir comment et pourquoi la justice a pu être utilisée, voire instrumentalisée comme une arme dans les querelles matrimoniales, et quel regard a pu être porté sur ces conflits où s'est en particulier joué le sort des femmes.

        
	« Le voici, cet amour conjugal, pour une fois exhibé au grand jour, sous l'effet des crises qu'il rencontre, et à l'aide d'un tribunal pour en donner les contours. Même si les arguments sont biaisés par le maniement de la norme, il existe dans ces discours une souffrance humaine qui crie le désir d'une vie de couple réussie, au-delà du simple accomplissement d'un échange codé. Et ce cri révèle un espace de liberté que la justice permet d'exprimer, y compris et d'abord pour les populations ordinaires. C'est là le plus bel enseignement de cet ouvrage tout en finesse, qui ne craint pas de mettre l'accent sur des valeurs médiévales trop souvent malmenées, faute d'avoir su écouter la parole des plaignants. »

      

      
        
          Martine Charageat

          
	Maître de conférences d'histoire du Moyen Âge à l'université de Bordeaux 3-Michel de Montaigne et ancien membre de la Casa de Velázquez. Elle poursuit actuellement ses travaux sur la justice et la société en péninsule Ibérique à la fin du Moyen Âge.

        

      

    

  
    
      
        Note de l’éditeur

        
	Ouvrage publié avec le concours du Conseil scientifique de l'université Paris 1
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           Ce livre est la version abrégée et revue d’une thèse de doctorat soutenue le 22 décembre 2001 à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, devant un jury composé de Bernard Vincent (président), Claude Gauvard, professeur à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (directeur de thèse), Robert Jacob, directeur de recherche au CNRS (LAMOP), Jean-Pierre Barraqué, professeur à l’université de Pau, Iñaki Bazán Díaz, doyen de la faculté des lettres de l’université de Vitoria.

           Je dois l’aboutissement heureux de cette recherche aux institutions qui m’ont permis d’effectuer, en Espagne, les dépouillements d’archives nécessaires et de mettre en œuvre le travail de rédaction dans des conditions optimales : l’École des hautes études hispaniques et ibériques de la Casa de Velázquez dont j’ai eu le privilège d’être membre entre 1997 et 1999, sous la direction de Jean Canavaggio, l’université Michel de Montaigne Bordeaux 3 qui m’a offert mon premier poste d’ATER (1999) au sein de l’équipe des médiévistes et sous la houlette de Françoise Lainé, et le CNRS, grâce à un accueil en détachement au sein du LAMOP (2000-2002), alors dirigé par Jean-Philippe Genet. J’y ai rencontré de nombreux interlocuteurs, en particulier Élisabeth Mornet que je tiens à remercier pour sa lecture attentive des pages qui suivent. La transformation annoncée de la thèse en livre doit beaucoup à l’activité de recherche menée jusqu’à ce jour au sein de FRAMESPA à Toulouse, où j’ai été accueillie en 2005 par Benoît Cursente puis par Jean-Marc Olivier, et à l’équipe des médiévistes hispanistes, Claude Denjean, Daniel Baloup et Philippe Sénac, En même temps, à Bordeaux cette fois, la Maison des sciences de l’homme d’Aquitaine est devenue mon second centre d’accueil. Christophe Bouneau, son directeur, soutient toujours activement les projets que je lui présente, ACI (2004-2007) ou projet région (2009-2012).
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           Ma reconnaissance va évidemment tout particulièrement à Claude Gauvard. Elle a eu le courage sinon l’audace d’accepter le sujet que je lui présentais, qui mêle l’histoire des femmes et celle du crime à des horizons dont elle n’était pas totalement familière : qu’elle soit assurée ici de toute ma gratitude pour son soutien indéfectible jusqu’à aujourd’hui.

           Je ne peux que nourrir une pensée émue à la mémoire de don Gil Agustín Domingo, véritable figura de Saragosse à la réputation terrifiante, sans qui la consultation des procès matrimoniaux n’aurait pas été possible. Prêtre et archiviste, connaissant les fonds comme personne aujourd’hui, il m’en a ouvert les portes, et une grande complicité mêlée à un respect pudique s’est instaurée entre nous durant ces années passées aux Archives diocésaines de Saragosse. Ma reconnaissance va également aux nombreux collègues et amis espagnols grâce auxquels ce livre a gagné en maturité : Inaki Bazán Díaz, María del Carmen García Herrero, Cristina Segura Graiño, Ricardo Córdoba de la LLave, Rafael Narbona Vizcaíno, Flocel Sabaté. Que les personnels des archives municipales de Saragosse, de Daroca ainsi que des archives provinciales de Huesca soient remerciés pour la diligence et la disponibilité dont ils ont toujours fait preuve, et aujourd’hui encore, de faire constamment en sorte de faciliter le travail au chercheur venu de l’extérieur.

           Enfin, que soient remerciés ceux qui, d’hier à aujourd’hui, m’ont apporté sans réserve leur appui, prodigué leurs conseils et leur savoir particulier à chaque instant, ou simplement leur amitié, entre France et Espagne : José Antonio Fernandez Otál, Feli et Antonio, Amaya, Moíses, Christine Barralis, Yves Mausen, Jean-Christophe Tölg, Isabelle Cartron, Dominique Roux, Laurence Chaussai, Agnès Vatican, Bertrand Goffaux, Mercedes Bayo et Angel Goni. Sans les habitués de la Maison Txomín à Saragosse, Juani, Pepe, Carlos, José Miguel, Rafael, etc., le parcours eût été moins enrichissant et l’acquisition de la langue d’Espagne, agrémentée des particularismes aragonais, moins plaisante et moins pertinente !

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

        Claude Gauvard

      

      
        
           Issu d’un projet de recherche sur les crimes de mœurs en Aragon aux xve-xvie siècles, qui est devenu une thèse de doctorat d’histoire soutenue à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne sous ce titre en 2001, ce livre montre de façon exemplaire comment le travail de l’historien peut s’enrichir ensuite au gré des rencontres pour aboutir à une synthèse originale qui apure et transforme son objet primitif. Rencontres matérielles, en premier lieu, celles des archives qui servent de trame principale à l’analyse : elles relèvent pour l’essentiel de l’officialité de Saragosse, mais leur accès est resté difficile et seuls la patience et le temps ont su les apprivoiser, en particulier grâce aux possibilités offertes par la Casa de Velázquez. Seuls les cas civils ont reçu l’autorisation d’être dépouillés et, dans ces conditions, les affaires matrimoniales se sont imposées comme prioritaires, orientant tout naturellement la recherche vers les conflits conjugaux. Rencontres historiographiques en second lieu et dans une double direction, celle de l’histoire de la criminalité et celle du genre. En effet, le projet initial s’inscrivait clairement dans la suite des études en cours depuis une trentaine d’années sur la criminalité et la justice qui, en tant qu’objet d’histoire, privilégient à la fois les actes transgressifs regroupés en grandes catégories selon les classifications contemporaines, et les protagonistes comme acteurs de la société ordinaire, juges et justiciables. Il répondait aussi à une histoire du genre que les spécialistes avaient introduite en France, mais dont les travaux restaient peu nombreux et orientés vers une histoire des femmes plus que vers une histoire des rapports entre le masculin et le féminin. Ce livre n’écarte aucun de ces deux courants, mais il s’en dégage et trouve son originalité propre pour écrire une histoire des couples en conflit et de la discipline des genres, comme l’indique très clairement son sous-titre. Cela tient en partie à une troisième rencontre, méthodologique celle-là, qui a fait adopter les approches et les exigences de la microhistoire dont les apports sont maintenant bien connus.

           Martine Charageat a refusé de s’engager dans une histoire uniquement sérielle au moins pour deux raisons. La première résulte d’une critique raisonnée des sources étudiées qui sont à la fois fragmentaires et biaisées. Fragmentaires parce qu’elles ne révèlent qu’un aspect des conflits matrimoniaux, ceux qui sont enregistrés à l’officialité, dont on ne sait pas toujours quelle a été leur issue et pourquoi ils ont été portés devant le tribunal. Les spécialistes de la criminalité médiévale connaissent bien ce problème ; ils savent qu’ils se heurtent à des modes de résolution des conflits extrêmement complexes et que les chiffres auxquels ils peuvent aboutir ne donnent que des ordres de grandeur par rapport à l’institution judiciaire concernée. Compter n’aurait mené qu’à une impasse ou à répéter ce que d’autres avaient déjà mis en avant, à savoir la priorité des cas d’impuissance masculine dans les annulations de mariage, l’importance des mariages clandestins, la force de la violence masculine, etc. Quant aux catégories de délits rapportées aux affaires matrimoniales, elles sont extrêmement difficiles à définir à partir du moment où l’historien s’interroge sur leur adéquation avec les catégories médiévales. Comment qualifier par exemple la jactance dont l’usage est le fruit de stratégies subtiles et diverses, pour les hommes comme pour les femmes, et qui ne peut s’expliquer que dans une société où la parole est fondatrice ? Plus l’historien se focalise sur le sujet délicat du conflit matrimonial, plus il doit affiner ses concepts et abandonner les images dont il est lui-même pétri. Dans le domaine de la sexualité médiévale, essentiel pour le sujet traité, on ne peut qu’être convaincu par la démonstration qui consiste à abandonner un concept contemporain unique se référant à l’ensemble des rapports charnels, pour préférer celui de discours sexuels ou de sexualités modulées selon les circonstances, relatives par exemple à la consommation du mariage, à la connaissance charnelle, aux relations extraconjugales, etc.

           Difficiles, ces sources le sont aussi parce qu’elles relatent des discours judiciaires que l’historien doit soigneusement décoder car ils découlent à la fois de la procédure employée, ici inquisitoire, et des arguments des promoteurs qui donnent des hommes et des femmes en conflit un portrait dont la teneur, souvent haute en couleur, est déjà partie prenante de la résolution du conflit. Les études les plus récentes montrent comment, effectivement, le tribunal est un lieu de débat et de résolution, avant même l’émission de la sentence, si sentence il y a. La sociologie des acteurs, la force des discours fondant la renommée de ces mêmes acteurs, les phases du procès, tout obligeait à traiter des cas qui, sous la plume de l’historienne, sont devenus des affaires éclairant la façon dont l’homme et la femme, la société et la justice, ensemble et en face-à-face, ont porté leur regard sur le couple. Cela supposait de choisir ces affaires avec soin, et par conséquent de dominer largement la documentation dont elles sont issues. Aucune n’est inutile à la démonstration et il importait de bien raconter leur histoire, donc de s’appuyer largement sur les textes de référence, pour le plus grand bonheur du lecteur qui se sent guidé dans les arcanes du conflit, au plus près des mots employés. Car cette histoire, parce qu’elle est d’abord un discours, est fondée sur une analyse extrêmement fine du vocabulaire. Martine Charageat manie la définition des mots avec jubilation et en tire toute la substantifique moelle ! Ainsi l’usage de l’expression cópula carnal est réservé à la relation conjugale et se décline avec le verbe consommer, ce qui montre bien que l’acte sexuel marque pour les laïcs l’achèvement du mariage dans sa nature contractuelle et le rend supérieur à toute union non consommée. Les transgressions matrimoniales prennent aussi tout leur sens à l’aune du vocabulaire employé. Il est significatif que le mot cavalgar, en Aragon, s’applique aussi bien aux femmes qu’aux hommes, mais qu’il change de sens selon le sexe : pour les premières, il désigne seulement l’acte sexuel illicite, pour les seconds, il véhicule une image de violence qui apparente l’acte illicite à un rapt ou à un désordre guerrier rompant la paix familiale ou urbaine. La transgression masculine n’est donc ni anodine, ni admise avec facilité. L’un des grands apports de cette analyse méticuleuse d’un vocabulaire mis chaque fois en situation consiste justement à démontrer que si le mot adulterio est réservé à la femme, cela ne veut pas dire que l’adultère masculin, au sens actuel du terme, est accepté et excusable. Simplement, il ne porte pas au déshonneur et il ne s’avoue pas de la même façon. De façon générale, les rapports de l’homme et de la femme au mariage se lisent différemment, mais l’homme, contrairement aux idées reçues, n’est pas sans contraintes. Pour se défausser d’un mariage mal engagé, il nie les paroles de promesse en vue des épousailles, qui ont engagé sa parole, mais il ne nie pas avoir eu des rapports sexuels avec la femme. Dans les mêmes circonstances, la femme ne nie pas les propos, mais elle nie avoir eu des rapports sexuels... Entre les hommes et les femmes, la différence passe donc par la relation au corps. Celui de la femme se doit d’éviter la souillure, tandis que pour l’homme, la parole engagée l’emporte sur la préservation de son intégrité physique. Il peut exposer son corps, à la guerre comme en amour. En revanche, la femme risque toujours de devenir mala de su cuerpo, mauvaise, voire maudite de son corps, et par conséquent diffamée et parfois bannie.

           Ces oppositions entre hommes et femmes ne sont pas sans nuances, et les affaires choisies offrent un stock d’arguments que les juges et les usagers de la justice savent utiliser, quitte à embrouiller par des usages retors et parfois contradictoires celui qui en démêle les écheveaux. On ne peut qu’être frappé, encore une fois, par l’acculturation de ces populations ordinaires qui savent utiliser les possibilités juridiques qui leur sont offertes pour justifier le mariage, les fiançailles, la séparation du couple ou les différentes formes d’infraction. Cela relève de stratégies dont les discours de l’officialité sont pétris. Par exemple, la cópula carnal peut devenir une arme que les femmes vivant en concubinage savent manier pour s’assimiler à une épouse légitime. L’erreur consisterait à lui donner une charge physique ou émotionnelle, alors qu’il s’agit avant tout d’un argument juridique que les femmes utilisent comme contrainte. Car ces arguments sont sexués et ils peuvent être socialement ciblés, les parties et les témoins n’ayant pas toujours le même langage que les professionnels de la justice, par exemple dans le maniement de l’impuissance. Si le cas est dirimant en langage savant, il ne provoque pas pour autant l’exclusion de l’homme qui en souffre et sa mise à l’index par la société. Toute la finesse de l’historien doit donc porter sur la gamme des arguments employés, comme c’est le cas ici. L’analyse est poussée si loin que des évolutions sont décelables au cours de ce long xve siècle qui se clôt par les décisions prises au concile de Trente. Dans la pratique, les preuves du mariage s’affinent et se complètent dans un rituel qui s’enrichit car la renommée d’être marié ne suffit plus. Les fiançailles, la messe nuptiale qui transforme les despo-sados en conjures, la force du consentement des époux qui les protège, surtout les femmes, des mariages arrangés ou clandestins comme du rapt, la criminalisation accrue de la jactance qui freine le pouvoir des hommes sont autant de signes d’une évolution qui transforme le mariage en un sacrement même si les infractions au mariage sont loin de constituer, encore au xvie siècle, une menace de damnation de l’âme. Il s’agit bien de solenniser le mariage et pas seulement de le contracter. La discipline des mœurs peut alors passer par le fait d’être correctement marié et de vivre avec un conjoint légitime avant ou autant que de s’être confessé et d’être un « vieux chrétien » en ces temps de conversion forcée. L’image du bon sujet que fonde le « légitime mariage » n’est évidemment pas propre à l’Aragon, car il s’étend, au même moment, à l’ensemble des royautés de la chrétienté. Reste à savoir comment ces codifications ont pu modeler la société, et quelle discipline des mœurs en découle.

           Cette évolution, qui est à la fois celle de la société et celle du couple, se produit finalement sous l’action privilégiée des femmes et du droit canonique qui leur offre la possibilité légale de prendre officiellement la parole. Ce sont elles qui, à l’officialité, ont le plus souvent l’initiative du procès. Ce tribunal est leur affaire. La question que soulève le livre est alors de savoir jusqu’où la justice leur permet d’aller et quelle reconnaissance elle leur garantit. Le tribunal ouvre publiquement le champ de leur intimité conjugale puisque les épouses peuvent exprimer ce que leur corps ressent et le droit qu’elles ont à une sexualité contentée. Elles peuvent aussi dire ce que doit être un bon mari, par opposition à un impuissant ou à un violent qui les bat et cherche à les tuer. Le voici transformé, le temps d’un procès, en fou furieux qui menace la société dans ses fondements les plus sacrés. Certes, ce sont des propos que nourrit la rhétorique du prétoire et qui servent à construire un portrait outré de la partie adverse et préparent, comme on l’a dit, à l’issue du conflit en provoquant une satisfaction de fait. Par ailleurs, les juges sont des hommes et rares sont les sentences qui aboutissent à une séparation en cas de crise. Il n’en reste pas moins que ces arguments sont répétés à l’envi et que ces affaires permettent à l’historien de pénétrer dans les arcanes intimes de la vie des couples, avant le mariage, ce qui peut poser le problème de la virginité, et pendant le mariage, ce qui pose celui de l’amour. Il est de bon ton de dire et d’écrire que l’amour conjugal n’existe pas au Moyen Âge. Le mariage serait, en premier lieu, une affaire d’intérêt, d’arrangement matériel entre des parentés. Ce livre nuance considérablement ces idées reçues. Les infractions au mariage, analysées à l’aune des affaires au plus près du vécu, révèlent d’autres certitudes. Si les considérations matérielles ne sont pas niées et sont loin d’être négligeables, elles ne suffisent pas à fonder le couple, et cela d’autant plus qu’il s’agit de couches populaires. En se limitant aux stéréotypes qui classent les formes de l’amour, les historiens ne répètent-ils pas finalement ce que dit le discours commun médiéval, celui des détenteurs de la norme cléricale ou laïque, à savoir que les « paroles blandisseuses », pour reprendre l’expression française, ou le fait de henamorarse, selon l’expression aragonaise, sont réservés aux aventures extraconjugales et à la passion qui lie les amants ? C’est oublier que l’amour conjugal se cache au creux de la maison où il ne doit pas faire de bruit, mais cela n’exclut pas que le couple, au Moyen Âge, se construise dans la durée, à petits pas d’un amour partagé. Le voici, cet amour conjugal, pour une fois exhibé au grand jour, sous l’effet des crises qu’il rencontre, et à l’aide d’un tribunal pour en donner les contours. Même si les arguments sont biaisés par le maniement de la norme, il existe dans ces discours une souffrance humaine qui crie le désir d’une vie de couple réussie, au-delà du simple accomplissement d’un échange codé. Et ce cri révèle un espace de liberté que la justice permet d’exprimer, y compris et d’abord pour les populations ordinaires. C’est là le plus bel enseignement de cet ouvrage tout en finesse, qui ne craint pas de mettre l’accent sur des valeurs médiévales trop souvent malmenées, faute d’avoir su écouter la parole des plaignants.

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction

        

      

      
        
           À Barcelone, au début du xve siècle, la femme qui se sépare de son mari, sans autorisation, est condamnée par le juge ecclésiastique à regagner le foyer conjugal pour rétablir la normalité rompue par son départ1. À Saragosse, c’est plutôt le verbe compellere et non condempnare qui serait employé pour contraindre l’épouse à retourner auprès de son conjoint, à son service. Cette différence lexicale est-elle importante et quels peuvent être ses effets ? Notre enquête devait porter sur les crimes de mœurs dans le royaume d’Aragon, à la fin du Moyen Âge. On devine un sujet initialement inspiré de l’histoire de la criminalité. La découverte des archives d’officialité à Saragosse nous a conduite à réorienter notre recherche et à reformuler notre problématique. Le résultat n’est ni une histoire du mariage ni une histoire des crimes de mœurs en Aragon aux xve et xvie siècles. Il ne s’agit pas non plus d’une étude de la justice ou d’un tableau de la criminalité. Nous n’avons fait qu’emprunter à ce champ historique le cadre essentiel de la réflexion qui guide aujourd’hui les chercheurs travaillant dans ces domaines. L’étude des interactions entre les structures de la justice et celles de la domination politique, entre les institutions judiciaires et les acteurs sociaux a servi de fil conducteur à une réflexion plus large sur les liens entre le mariage, le couple et la justice.

           Notre enquête se situe entre le début du xve siècle et le moment où se déroule le concile de Trente. Ces bornes chronologiques s’imposent pour deux raisons essentielles. Le dépouillement des archives de l’officialité de Saragosse n’a pas livré de procès matrimoniaux avant le début du xve siècle. Dans le cadre d’un sujet qui traite du mariage, étendre l’enquête jusqu’à l’époque tridentine semblait aller de soi au regard de l’évolution de la législation matrimoniale. Cela a permis également d’observer des changements dans les rituels et les comportements matrimoniaux, dans les pratiques judiciaires ainsi que dans les représentations de ce qu’est une femme ou un homme marié au tournant des xve et xvie siècles. Les altérations, qui affectent les procédures, les individus et leurs valeurs politiques et matrimoniales, nous auraient échappé si nous nous en étions tenue à la coupure chronologique traditionnellement admise entre Moyen Âge et Époque moderne. La plupart de ces changements sont repérables entre 1496 et 1506. Dès la fin du xve siècle, un certain nombre de faits politiques et sociaux, extérieurs aux tribunaux, ont des incidences dont on retrouve les traces dans le discours de tous les acteurs de la justice aragonaise. Le constat vaut pour toutes les juridictions étudiées, mais pas nécessairement de manière linéaire. Les faits en question sont aussi divers que l’installation de l’Inquisition en Aragon à partir de 1483, les révoltes antiseigneuriales de la fin du xve siècle et l’expulsion des juifs en 1492.

           C’est donc une forme spécifique de conflits, matrimoniaux et conjugaux, que nous souhaitons définir autant que possible. Le conflit matrimonial concerne le lien de mariage en termes d’existence et de validité. Le conflit conjugal nous emmène, lui, dans le champ des relations entre époux, à commencer par leur affrontement devant le juge. Un éclairage multiple à différentes échelles s’impose alors, parce que des tendances conflictuelles particulières animent les relations entre époux, familles, voisins et amis, mais aussi entre citoyens, fidèles, sujets politiques et autorités publiques dont tous les précédents dépendent. Les comportements matrimoniaux et judiciaires sont les catégories qui ont permis d’envisager cette tentative pour cerner une conflictualité spécifique du mariage, ou du moins certains de ses aspects.

           À la lecture des travaux publiés, il est difficile de ne pas remarquer d’emblée les voies séparées que suivent, pour l’époque médiévale, l’étude des époux et de la famille, à travers les sources notariales, du mariage et de la sexualité dans les œuvres littéraires – religieuses et profanes –, et celle de la criminalité et du lien entre autorités et administrés, à travers les sources judiciaires et institutionnelles2. L’exercice se complique dès lors que l’on choisit d’étudier le « couple » au travers des sources judiciaires, avec la volonté de comprendre le lien entre la justice et les justiciables, sans qu’il y ait ni crime ni criminel ou, du moins, pas de façon systématique. La conséquence première et obligée de notre choix est de réunir des outils bibliographiques initialement distincts, à savoir les travaux des spécialistes de la justice, en particulier épiscopale, ceux des spécialistes de l’histoire du mariage et de la femme ainsi que ceux qui ont privilégié les conflits de nature conjugale, étant entendu que ces derniers comprennent les crimes dits sexuels – adultère, viol, rapt. Les enjeux patrimoniaux sont sous-jacents dans les textes, et nous les utilisons régulièrement comme facteurs explicatifs et non comme objets d’étude, le thème et les sources choisis ne s’y prêtant pas. Cet écartèlement entre les disciplines s’explique donc par le rapport historiographiquement faible entre l’objet de notre recherche, le conflit matrimonial, et les principales sources utilisées, les procès de l’officialité césaraugustaine.

           Les grandes études sur le conflit matrimonial à partir des archives judiciaires, essentiellement ecclésiastiques, sont longtemps demeurées l’apanage des historiens du droit canonique. Leur intérêt pour l’organisation des officialités et des procédures remonte au xixe siècle. La jurisprudence est devenue une préoccupation scientifique majeure à partir des années 1950-1960. La plupart de ces études concerne surtout les officialités françaises et anglaises. On peut renvoyer aux auteurs que cite avant nous Anne Lefèbvre-Teillard3. Elle rappelle par ailleurs deux faits importants. En France, il faut attendre 1933 pour que paraisse une étude consacrée à la jurisprudence, celle de Léon Pommeray, relative à la compétence criminelle de l’officialité archidiaconale de Paris. Les Anglais, de leur côté, ont multiplié ce genre d’ouvrages à partir des années 1950, en particulier après l’étude de Brian Woodcock parue en 1952. Ce dernier s’intéresse cependant à l’organisation des cours ecclésiastiques de Canterbury et à la totalité des aspects jurisprudentiels, réduisant d’autant, en contrepartie, la place des affaires matrimoniales. Les travaux avec lesquels notre propre recherche offre quelque affinité sont l’étude d’Anne Lefèbvre-Teillard, sur les officialités en France à la veille du concile de Trente, et l’ouvrage de Richard H. Helmholz dont le titre est en soi plus qu’évocateur : Marriage Litigation in Medieval England4. Depuis, des éditions de sources et un certain nombre d’articles ont été publiés et continuent de paraître, mais très peu de synthèses nouvelles sont sorties pour le Moyen Âge et le début de l’Époque moderne en Europe occidentale5.

           Les cours ecclésiastiques françaises et surtout anglaises sont assez bien connues en ce qui concerne leur histoire, leur fonctionnement, leurs structures et leur personnel. Cependant, leurs relations réelles et quotidiennes avec la population du diocèse, qui n’est autre que celle des comtés, des villes et des royaumes, n’ont guère été analysées. On a le sentiment que ces cours ont un fonctionnement parallèle, une existence à côté des autres juridictions avec qui les liens ne seraient que conflictuels, et à des niveaux de stratégies politiques très éloignés des préoccupations ordinaires du commun. C’est probablement le cas, mais les liens avec le justiciable ordinaire sont un peu occultés dans les travaux cités ci-dessus, souvent en raison de la qualité des sources conservées. Martin Ingram souligne pourtant, avec justesse, qu’une proportion non négligeable de la population a dû faire l’expérience de la cour ecclésiastique comme demandeur, témoin ou défendeur6. Les études menées sur les officialités, même sous couvert de comprendre les comportements matrimoniaux ou amoureux dans telle ou telle région, ont donc un aspect bien désincarné, où l’étude du respect et de l’application de la norme ainsi que la correction des conduites ont la primauté, d’un point de vue très positiviste et légaliste, au détriment d’une histoire sociale7. La structure des ouvrages le montre régulièrement par leur découpage interne, commandé par la nature des affaires. Toutefois, les archives des officialités anglaises sont relues depuis peu, et selon une approche plus socio-anthropologique, par Sara M. Butler, laquelle se préoccupe de renouveler par leur biais notre connaissance des relations conjugales8.

           La bibliographie de référence est donc essentiellement anglaise et française, italienne depuis peu9. L’Italie n’est pas très bien représentée jusqu’en 1996, et pour un bilan critique de ce vide historiographique ancien, nous renvoyons à l’article de Gene A. Brucker10. L’explication qu’il donne de cette absence d’études des justices diocésaines est à la fois historiographique et pratique. Elle est de nature historiographique dans le sens où l’intérêt des chercheurs ne s’est pas encore manifesté pleinement, opérant des choix restrictifs en limitant le thème de la juridiction diocésaine aux relations conflictuelles entre clergé et laïcs. Elle est également d’ordre pratique en raison de la difficile accessibilité de la documentation. Toutefois, le bilan qu’il dresse n’est plus valable. En effet, un groupe de recherche s’est constitué, qui porte un intérêt commun aux procès matrimoniaux émanant des tribunaux ecclésiastiques. D’excellentes publications ont déjà communiqué les premiers résultats11. En revanche, les officialités en Espagne constituent un terrain d’étude encore vierge ou quasiment. Les monographies sur les évêchés sont nombreuses, mais l’étude des juridictions ecclésiastiques n’a pas encore éveillé l’intérêt des chercheurs, ou bien il se heurte fréquemment aux difficultés d’accès aux archives de l’Église. Les historiens ayant utilisé la documentation ecclésiastique ibérique sur le thème « amour et mariage » sont peu nombreux, et ils travaillent essentiellement sur l’Époque moderne12. Les synthèses sont descriptives ou reprennent des idées générales, en particulier les grands principes de la morale chrétienne13. Pour le Moyen Âge espagnol, il faut se tourner vers les historiens du droit canonique et de la théologie14. Ils ont davantage travaillé sur le sujet, non seulement sur les normes et les aspects doctrinaires, mais aussi parfois sur les actes de la pratique. Des inventaires et des catalogues existent15. L’ouvrage déjà ancien, publié en 1989 par les soins de Charles Donahue Jr., est extrêmement révélateur de la qualité de l’information dont dispose le chercheur pour travailler sur les juridictions diocésaines. Il pourrait être largement complété aujourd’hui pour ce qui est de la péninsule Ibérique16. L’association des archivistes ecclésiastiques espagnols effectue depuis une dizaine d’années un travail remarquable de présentation des fonds documentaires, publié dans la revue Memoria Ecclesiae.

           Les thèmes touchant au mariage et à la sexualité ont orienté dans un deuxième temps le travail de bibliographie. Pour le mariage, l’angle d’approche se partage à nouveau entre les spécialistes du droit canonique et ecclésiastique et les historiens des rituels nuptiaux17. Les ouvrages d’histoire du droit pénal constituent des outils de compréhension et de réflexion adaptés aux sources retenues, de nature judiciaire. Dans le cas du royaume d’Aragon, le recours aux éditions et aux études critiques du droit forai est nécessaire. Elles sont utiles pour interpréter et comprendre la manière de penser le mariage, le conflit conjugal et le recours au juge qu’expérimentent les habitants du royaume et les gens de justice18. En ce qui concerne la sexualité au Moyen Âge, son histoire porte essentiellement sur l’anatomie des corps qui sert à comprendre la différence et la hiérarchie établies entre les hommes et les femmes. Elle est encore majoritairement une histoire de la norme biblique, théologique, morale, et une histoire des représentations lorsqu’elle s’élabore à partir des sources littéraires19. Elle se confond souvent avec celle du péché ou celle de la littérature didactique, en particulier en matière d’éducation des futures épouses. Trop exhaustive pour être détaillée ici, on peut néanmoins déplorer dans cette historiographie l’absence régulière d’une étude des « mots de la sexualité » au Moyen Âge, et le manque de rigueur dans l’emploi des termes « sexuel » et « sexualité » chez les historiens. On peut aussi regretter que le crime ou le péché soient trop vite placés sur le devant de la scène. Cette approche conduit à omettre de souligner l’éventail des nuances susceptibles de moduler le tableau des comportements interdits, tolérés et autorisés, en tenant compte du point de vue de tous les acteurs et pas seulement des détenteurs d’une quelconque autorité – auteurs, princes, clercs, juges, parents.

           Enfin, le courant historiographique incontournable, complément indispensable aux travaux sur la sexualité médiévale et moderne, est celui de l’histoire des femmes. Ce champ de recherche historique a connu un développement extraordinaire dans l’Espagne des années 1970-1980, au moment où le pays vivait la transition démocratique. La production est tellement importante, sauf en France, et d’une qualité si inégale dans toute l’Europe et outre-Atlantique que nous avons dû très sérieusement limiter les lectures. Nous avons privilégié les études portant en général sur le statut juridique et la condition de la femme au Moyen Âge, avec notamment les nombreux travaux publiés par Cristina Segura Graíño, mais aussi par María Elena Sánchez Ortega pour la période moderne20. Nous avons aussi une dette importante envers les travaux de María del Carmen García Herrero. Le résultat de ses recherches sur les femmes à Saragosse au xve siècle a permis de mieux comprendre la portée des archives de l’officialité, où les demandeurs sont majoritairement des femmes. Avant toute chose, ce passage par les gender studies doit rendre explicite une mise en garde qui nous est apparue seulement une fois notre recherche bien avancée. Le conflit conjugal, pensé comme un segment du lien social, n’existe pas seulement parce qu’un homme et une femme sont en désaccord. Sa « réalité » dépend aussi de la reconnaissance qu’en ont ceux qui sont chargés de rétablir la concorde entre les parties, à commencer par les juges. Cette reconnaissance pourrait se mesurer à la quantité de sentences qu’ils prononcent et au contenu de ces dernières, or les sentences sont rares à l’officialité. Signe d’un éventuel non-aboutissement des procédures, cette pénurie ne s’expliquerait-elle pas par le fait que celles-ci sont majoritairement engagées par des femmes ? La supériorité numérique de l’élément féminin parmi les demandeurs engage à se demander si le conflit conjugal ne serait pas nié quand les femmes sont les plaignantes, en vertu de la place qui leur est définie et assignée dans la société. Comment pourraient-elles passer d’une position théorique de soumission et de minorité juridique au rôle d’agent déclencheur...
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